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En notre qualité de commissaires aux comptes de votre Caisse régionale, nous vous présentons notre 

rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques et les modalités essentielles 

régionale 

notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence 

 R. 225-31 du code de commerce, 

d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 

R. 225-

 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission.  
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Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les 

documents de base dont elles sont issues. 

 

En application de l'article L. 225-40 du code de commerce, nous avons été avisés des conventions suivantes 

. 

 Avec la société SAS Rue de la Boétie   

Personnes concernées 

Monsieur Eric VIAL, Président de votre Caisse régionale et administrateur de SAS Rue de la Boétie. 

Nature et objet 

La SAS Rue La Boétie détient, en mars 2025, 62,76% du capital de CRÉDIT AGRICOLE S.A.  

Pour rappel, l assemblée générale de la SAS Rue La Boétie du 15 mai 2024 a, autorisé et conféré tout 

pouvoir au Président et/ou au Vice-

Boétie avec les Caisses régionales, ce qui permettrait de reluer indirectement les Caisses régionales dans 

le capital de CRÉDIT AGRICOLE S.A. autour de 63,90%. 

 

Dans une communication en date du 5 février 2025, la SAS Rue La Boétie a informé le marché de son 

intention : 

règlementaires requises ; 
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(b) de ne pas accroître sa participation au-delà de 65% du capital de CRÉDIT AGRICOLE S.A., sous 

 

Modalités 

Mise en place, par votre Caisse r

Rue La Boétie, égale à un montant maximum de 10 736 milliers 

SAS Rue La Boétie le décide le moment venu. 

de la date de mise à disposition des fonds. 

Cette avance a été débloqué le 25 avril 2025 par votre Caisse r

utilisé, a été intégralement remboursé fin juin 2025 à votre Caisse régionale. 

Motifs justifiant son intérêt pour votre Caisse régionale 

patrimoniale à long terme des Caisses régionales de Crédit Agricole Mutuel, convaincues du potentiel de 

création de valeur mis en évidence dans le plan stratégique « Ambition 2025 » de CRÉDIT AGRICOLE S.A. 

 Avec Crédit Agricole S.A.  Convention de Groupe TVA (Renouvellement) 

Personnes concernées 

Caisse régionale et administrateur de 

Crédit Agricole S.A. 

Nature et objet 

C Caisse dans le 

Groupe TVA en signant la Convention attenante. Votre C
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Fédération Nationale du Crédit Agricole pour signer pour le compte de votre Caisse la Convention de 

Groupe TVA Crédit Agricole. 

Modalités 

La convention de Groupe TVA Crédit Agricole repose sur les principes suivants :  

- le respect de la plus parfaite autonomie des Caisses régionales membres du Groupe TVA, 

 

- Caisse membre du Groupe 

 

-  

- le partage du gain net 

seront, après complète indemnisation des membres « perdants » du Groupe TVA, partagées entre 

les entités du Pôle CASA et du Pôle mutualiste. 

S.A. ou de la Caisse Régionale. 

Motifs justifiant son intérêt pour votre Caisse régionale 

261 B du CGI, et en réalisant des gains de TVA supp

 

 Avec Crédit Agricole S.A.   

Personnes concernées 

Caisse régionale et administrateur de 

Crédit Agricole S.A. 
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Nature et objet 

Fin 2025, les entités du groupe Crédit Agricole ont procédé au renouvellement de la convention 

. 

Modalités 

surtaxe. 

Motifs justifiant son intérêt pour votre Caisse régionale 

surtaxe. 

 

 

-

 

 Avec Monsieur Laurent BENNET, directeur général de votre Caisse régionale 

Personne concernée 

Laurent BENNET, directeur général de votre Caisse régionale. 

Nature et objet 

Monsieur Laurent BENNET a été nommé directeur général de votre Caisse régionale par délibération du 

administration du 24 août 2018 avec une prise de fonctions au 1er janvier 2019. Dans le cadre de 
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cette nomination comme mandataire social, le contrat de travail de Monsieur Laurent BENNET est 

suspendu de fait. 

Modalités 

Votre c a  le 23 novembre 2018 utoriser la 

convention de suspension de contrat de travail de directeur général adjoint. Il convient en effet que sa 

nomination en 

de salarié à raison de sa carrière passée eu sein du groupe Crédit Agricole. 

Dans ce cadre, sa rémunération annuelle fixe en tant que directeur général adjoint sera suspendue au 

niveau prévu par son contrat de travail et, en cas de réactivation du contrat de travail, revalorisée sur la 

prenant pour référence le 1er janvier 2019. 

 seront accordés au titre du contrat de travail. 

Le c administration du 23 novembre 2018 a conféré, sans limitation de durée, tous pouvoirs au 

président de votre Caisse régionale, avec faculté pour ce dernier se subdéléguer, aux fins, au nom et pour 

le compte de la Caisse régionale : 

 d  

travail de Monsieur Laurent BENNET ; 

 de faire et de recevoir toutes notifications dans ce cadre et, plus généralement, de faire tout ce 

ladite convention de suspension du contrat de travail. 

 Avec les sociétés Crédit Agricole S.A et Crédit Agricole Payment Services  Partenariat entre le 

groupe Crédit Agricole et Worldline 

Personnes concernées 

Monsieur Eric VIAL, Président de votre Caisse régionale et administrateur de Crédit Agricole S.A. 
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Laurent BENNET, directeur général de votre Caisse régionale et président de Crédit Agricole Payment 

Services. 

Nature et objet 

Le c votre Caisse régionale a approuvé le partenariat stratégique exclusif entre 

les entités du Groupe Crédit Agricole (dont la CRCAM des Savoie et Crédit Agricole Payment Services entre 

usion 

-

principes de fonctionnement opérationnel du Partenariat. Enfin votre co torisé 

la souscription par votre Caisse régionale au capital de la société « Holding du Groupe Crédit Agricole » 

destinée à porter la participation des entités du Groupe Crédit Agricole dans la « Société commune » à 

créer avec Worldline. Les pouvoirs ont été donnés au Directeur Général pour finaliser les statuts et le Pacte 

 

Le c

par votre Caisse régionale visant à organiser les relations des entités du Groupe Crédit Agricole en tant 

Holding du Groupe Crédit Agricole et les règles de gouvernance de ladite société holding, 

et à déterminer les conditions qu'elles entendent respecter en cas de transfert de tout ou partie de leur 

participation dans le capital de la Holding du Groupe Crédit Agricole, dont le projet a été remis et les 

principaux termes et conditions présentés aux membres du conseil. 

Modalités 

Les entités du Groupe Crédit Agricole détiennent une participation dans la Société Commune par le biais 

de la Holding du Groupe Crédit Agricole. La répartition du capital social de la Société commune se fait à 

proportions presque égales entre le Groupe Crédit Agricole et Worldline avec une gouvernance paritaire 

entre les partenaires afin de rechercher un alignement sur les orientations stratégiques et les sujets clés 

de décision.  

capitalistique. Ces apports sont rémunérés par le biais de commissions qui sont encadrées par un 
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ensemble de conventions qui matérialise les relations commerciales, économiques et financières entre 

-Cadre de Partenariat. 

 Avec Crédit Agricole S.A.  Convention de Groupe TVA 

Personnes concernées 

Caisse régionale et administrateur de 

Crédit Agricole S.A. 

Nature et objet 

C Caisse dans le 

Groupe TVA en signant la Convention attenante. Votre C

Fédération Nationale du Crédit Agricole pour signer pour le compte de votre Caisse la Convention de 

Groupe TVA Crédit Agricole. 

Modalités 

La convention de Groupe TVA Crédit Agricole repose sur les principes suivants :  

- le respect de la plus parfaite autonomie des Caisses régionales membres du Groupe TVA, 

 

- Caisse membre du Groupe 

 

-  
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- le partage du gain net

seront, après complète indemnisation des membres « perdants » du Groupe TVA, partagées entre 

les entités du Pôle CASA et du Pôle mutualiste.

Lyon et Paris-La Défense, le 10 mars 2026

Les commissaires aux comptes

Forvis Mazars Deloitte & Associés

Damien MEUNIER Marjorie BLANC LOURME


